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A TOUTES LES FEDERATIONS NATIONALES DE LUTTE 

 
 
 
 Corsier-sur-Vevey, le 12 décembre 2025 /Jdr 
 
 
 
Mise à jour des Règles Internationales de lutte 
 
 
Chères Présidents, Chers Présidents, 
 
À la suite d’un examen approfondi du règlement réalisé par la Commission Technique et la Commission 
d’Arbitrage, plusieurs mises à jour et clarifications ont été validées par les membres du Bureau de l’UWW. 
 
Ces changements visent à améliorer la clarté, la précision et l’inclusivité des règles. Veuillez noter que 
de nombreux ajustements linguistiques et grammaticaux ont également été effectués afin de garantir 
une formulation neutre et une meilleure exactitude dans l’ensemble du texte. 
 
Les principales modifications réglementaires sont les suivantes : 
 

1. La version anglaise du règlement devient désormais la version officielle de référence et prévaudra 
en cas de divergence avec les autres versions linguistiques. 

 
2. Les catégories de poids resteront inchangées pour le prochain cycle olympique. 

 
3. Des clarifications supplémentaires ont été ajoutées à l’Article 14 concernant « l’élimination de 

la compétition ». 
 

4. Selon l’Article 26, le Délégué à l’Arbitrage est désormais autorisé à intervenir en cas de tombé 
clair ou de brutalité évidente durant un combat. 

 
5. En cas de saignement, le chronomètre démarrera dès que le médecin commencera le traitement 

médical. 
 

6. Les critères appliqués en cas d’égalité ont été clarifiés (Article 29). 
 

7. Confirmation de l’application des tests établis dans les situations de 1–1 en lutte gréco-romaine – 
passivité (Article 29). 

 
8. Clarification concernant le lutteur défensif qui sort des limites lorsqu’il se met à genoux (Article 

38). 
 

9. Les fautes de jambe en lutte gréco-romaine seront désormais sanctionnées par un avertissement 
“normal”. 

 
10. Des clarifications supplémentaires ont été apportées concernant l’application des règles de 

passivité pour les catégories U15, U17 et Vétérans (Article 46). 
 
Ces mises à jour entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2026 et devront être strictement appliquées 
dans toutes les compétitions et événements internationaux. 
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Vous trouverez ci-joint la version mise à jour des Règles Internationale de Lutte ainsi que la version 
contenant l’ensemble des modifications. 
 
Nous vous remercions de votre attention et de votre engagement constant pour la bonne application des 
règlements. 
 
Dans l’attente de vous rencontre lors d’un championnat 2026, je vous adresse, Chers(Chères) 
Président(e)s, mes meilleures salutations, 
 
 
 
 
 
 
 Carlos Roy 

 UWW Secretary General 
 
 
 

 


